BACCALAUREAT PROFESSIONNEL EN TROIS ANS :

RENCONTRE INTERSYNDICALE AVEC LA REGION RHÔNE ALPES
Une délégation intersyndicale de l’Académie de LYON (SNUEP-FSU, SNES- FSU, SE-UNSA, UNSEN-CGT, SUD-EDUCATION) a été reçu à sa demande le mardi 29 février par Mme VIEUX MARCOT, Vice présidente et Mme BOUDAOUD, chargée de l’apprentissage. Elle était accompagnée de 5 collaborateurs régionaux.

L’ensemble des organisations présentes a fait part de l’analyse de la réforme en insistant sur les conséquences néfastes sur l’orientation, le devenir des élèves ainsi que sur les postes d’enseignants dans les années à venir si cette réforme était maintenue. La question difficile de l’orientation a été évoquée pour la phase transitoire.
Le SNUEP-FSU, après la présentation d’une analyse globale, a tout particulièrement insisté sur la méthode ministérielle, les sorties sans qualifications des élèves dans les premières années d’études, la non prise en compte du rapport PRAT, la problématique du protocole de discussion, le problème de la mise en place d’une formation sans référentiel et sans contenu en insistant sur la différenciation entre les Baccalauréats en trois ans existants et ceux qui sont censés accueillir la majorité des élèves issus de la classe de troisième. 
La délégation a souhaitée connaître de la part de la Région, les dernières dispositions dans les deux académies de la Région et a demandé un positionnement officiel de la collectivité.

Mme VIEUX-MARCAUD a insisté sur la différence de traitement entre les deux académies puisque initialement 12 suppressions de sections de BEP étaient annoncées dans l’Académie de Grenoble et 150 dans l’Académie de LYON. L’académie de LYON semble revenue à 126, mais aucune communication officielle du Rectorat. Cette situation est conforme aux informations diffusées à l’issue du dernier CTPA (Groupe de travail DAET dans les 15 jours et CTPA extraordinaire à la mi-mars !)
La Vice Présidente rappelle l’opposition du CESR à la généralisation du Baccalauréat Professionnel en trois ans. Elle précise que cette réforme est inacceptable sur la forme et sur le fond et qu’elle impacte tout le système. Elle rappelle les difficultés engendrées relatives aux référentiels, aux équipements et à la gestion des flux d’élèves. Elle précise que la Région n’apprécie pas du tout cette situation. Cette analyse est partagée par l’ensemble de membres présents de la Région. Il semblerait que l’enseignement agricole conserve finalement des BEPA. Elle mesure pleinement les conséquences sur les postes de PLP.

Mme BOUDAOUD précise qu’elle partage l’analyse et condamne l’absence de concertation et qu’elle n’accepte pas le fond et la forme. Elle signale qu’il y aura un impact sur l’apprentissage et considère qu’une différenciation existe entre les secteurs industriels et tertiaires.

La mise en œuvre de l’avenant au PRDF est donc retardée avec toutes les conséquences sur les établissements.

A notre demande de positionnement, la Vice Présidente précise qu’à l’occasion de la présence future à LYON de responsables des Régions, elle souhaite que l’ARF (Association des Régions de France) se prononce nationalement contre la généralisation.

Elle propose la réunion d’un CAEN extraordinaire sur la question du Baccalauréat professionnel en trois ans.
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